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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3372 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Saint Céré  
 
FINESS EJ :460780091  FINESS EG : 460000052 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
4 060 617,44 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3368 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Pézenas  
 
FINESS EJ :340780451  FINESS EG : 340000173 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
2 230 219,97 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3353 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Castelnaudary  
 
FINESS EJ :110780087  FINESS EG : 110000049 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
4 716 211,52 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3354 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Limoux-Quillan  
 
FINESS EJ :110780707  FINESS EG : 110000189 
110780236 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
2 971 528,42 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3355 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Lézignan-Corbières  
 
FINESS EJ :110780772  FINESS EG : 110000247 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
2 954 677,57 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3356 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Saint Geniez d'Olt  
 
FINESS EJ :120780093  FINESS EG : 120000088 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
680 895,34 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00015

ARRETE 2022-3357 Centre Hospitalier Espalion

Saint Laurent d'Olt Dotation forfaitaire garantie

2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3357 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier Espalion Saint Laurent d'Olt  
 
FINESS EJ :120780101  FINESS EG : 120000096 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
971 285,25 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00016

ARRETE 2022-3358 Centre Hospitalier de Pont

Saint Esprit Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3358 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Pont Saint Esprit  
 
FINESS EJ :300780079  FINESS EG : 300000056 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 887 684,53 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00017

ARRETE 2022-3359 Centre Hospitalier d'Uzès 

Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3359 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier d'Uzès  
 
FINESS EJ :300780087  FINESS EG : 300000064 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 874 487,48 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00018

ARRETE 2022-3360 Centre Hospitalier du Vigan

Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3360 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier du Vigan  
 
FINESS EJ :300780095  FINESS EG : 300000072 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
2 317 026,50 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00019

ARRETE 2022-3361 Centre Hospitalier de Ponteils

Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3361 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Ponteils  
 
FINESS EJ :300781010  FINESS EG : 300000478 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 862 952,53 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00020

ARRETE 2022-3362 Etablissement Public de

Santé de Lomagne Dotation forfaitaire garantie

2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3362 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Etablissement Public de Santé de Lomagne  
 
FINESS EJ :320004310  FINESS EG : 320000110 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
2 723 984,35 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00021

ARRETE 2022-3363 Centre Hospitalier de Gimont

Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3363 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Gimont  
 
FINESS EJ :320780158  FINESS EG : 320000128 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 447 116,79 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00022

ARRETE 2022-3364 Centre Hospitalier de

Lombez Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3364 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Lombez  
 
FINESS EJ :320780174  FINESS EG : 320000144 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
2 762 895,23 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00023

ARRETE 2022-3365 Centre Hospitalier de

Mauvezin Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3365 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Mauvezin  
 
FINESS EJ :320780182  FINESS EG : 320000151 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
820 424,09 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00024

ARRETE 2022-3366 Centre Hospitalier de Nogaro

Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3366 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Nogaro  
 
FINESS EJ :320780208  FINESS EG : 320000177 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 280 508,35 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00025

ARRETE 2022-3367 Centre Hospitalier de

Bédarieux Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3367 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Bédarieux  
 
FINESS EJ :340009893  FINESS EG : 340780444 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 069 484,70 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00027

ARRETE 2022-3369 Centre Hospitalier de Lodève

 Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3369 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Lodève  
 
FINESS EJ :340780519  FINESS EG : 340000215 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 962 259,52 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00028

ARRETE 2022-3370 Centre Hospitalier de Lunel

Dotation forfaitaire garantie 2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3370 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Lunel  
 
FINESS EJ :340780535  FINESS EG : 340000231 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
4 370 498,73 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00029

ARRETE 2022-3371 Centre Hospitalier de

Clermont-l'Hérault  Dotation forfaitaire garantie

2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3371 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Clermont-l'Hérault  
 
FINESS EJ :340780543  FINESS EG : 340000249 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 863 946,56 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3373 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier Louis Conte Gramat  
 
FINESS EJ :460780430  FINESS EG : 460000227 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 460 945,95 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-07-20-00032

ARRETE 2022-3374 Centre Hospitalier de Saint

Chély d'Apcher Dotation forfaitaire garantie

2022
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3374 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Saint Chély d'Apcher  
 
FINESS EJ :480780121  FINESS EG : 480000033 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 423 853,52 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3375 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Florac  
 
FINESS EJ :480780139  FINESS EG : 480000041 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 018 302,40 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3376 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Marvejols  
 
FINESS EJ :480780154  FINESS EG : 480000066 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 312 134,20 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3377 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Langogne  
 
FINESS EJ :480780162  FINESS EG : 480000074 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
2 074 976,69 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3378 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au GCS Pole Sanitaire Cerdan  
 
FINESS EJ :660010059  FINESS EG : 660009689 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 241 022,71 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3379 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Prades  
 
FINESS EJ :660780271  FINESS EG : 660000167 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
1 971 261,17 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3381 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre Hospitalier de Gaillac  
 
FINESS EJ :810000349  FINESS EG : 810000513 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
3 045 260,94 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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DOSA – Pôle Soins Hospitaliers 
 

 
Arrêté ARS OCCITANIE N°2022-3385 fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2022 
au Centre hospitalier intercommunal du Val d'Ariège  
 
FINESS EJ :090781774  FINESS EG : 090001629 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R.162-33-20 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 
proximité ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale forfaitaire 
garantie visée au I de l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par 
région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté ARS Occitanie n°2022-1828 du 13 avril 2022 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2021-6024 en date du 13 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la 
région Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

Arrête : 
 
 
Article 1 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2022 est arrêté à                                
2 792 404,52 €. 
 
 
Article 2 
Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l’article 1er est pris en compte pour le 
versement des ressources de l’établissement dans les conditions fixées dans l’arrêté du 19 juillet 2022 
susvisé. 
 
 
Article 3  

Le présent arrêté est notifié à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour information. 
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Article 4 
Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de l’établissement sus visé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 20 juillet 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 646 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans les 
établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  90781774 
EG FINESS : 090000175 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 150 000 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 427 468 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 

- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 20 000 € 
(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 432 773 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 116 249 € (Compte d’imputation N°2-6) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 929 698 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 780 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 219 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
364 829 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 
 
 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d'Ariège et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4  : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège et la Déléguée Départementale de l'Ariège sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 02 février 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 647 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Ariège Couserans 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans les 
établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-02-02-00024 - Arrêté n°2022-647 Centre Hospitalier Ariège Couserans FIR 2022 97



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  90781816 
EG FINESS : 090000183 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Ariège Couserans est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 90 000 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 255 890 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 340 404 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
180 221 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ariège Couserans et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4  : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Ariège 
Couserans et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Ariège sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 02 février 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 648 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Carcassonne 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans les 
établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Carcassonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 110000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Carcassonne est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 298 685 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 56 910 € 
(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 254 499 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 632 461 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 528 857 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
756 680 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Carcassonne et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4  : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne et le Délégué Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
 
Montpellier, le 02 février 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 649 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Castelnaudary 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans les 
établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Castelnaudary, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  110780087 
EG FINESS : 110000049 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER CASTELNAUDARY est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 80 000 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 190 283 € (Compte d’imputation N°2-6) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Castelnaudary et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Castelnaudary et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 02 février 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 650 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Narbonne 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans les 
établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Narbonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Narbonne est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 217 005 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 446 756 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 146 405 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 020 103 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 46 009 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » :   
72 335 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Narbonne et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4  : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne 
et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 02 février 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 677 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Figeac 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans les 
établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Figeac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 460000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Figeac est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 100 410 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 225 000 € (Compte d’imputation N°2-6) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 302 581 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 112 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » :   
57 401 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Figeac et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-02-02-00023 - Arrêté n°2022-677 Centre Hospitalier Figeac FIR 2022 114



Article 4  : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Figeac et 
la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
 
Montpellier, le 02 février 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 678 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Saint-Céré 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans les 
établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Céré, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460780091 
EG FINESS : 460000052 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Saint-Céré est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 164 088 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 180 300 € (Compte d’imputation N°2-6) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 30 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

 

 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Céré et l’Agence Régionale 
de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Céré et la Déléguée Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région. 

 
 
Montpellier, le 02 février 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 – 679 
fixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Gourdon 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 15 juin 2016 relatif à l'indemnisation de la 
permanence et de la continuité des soins des personnels médicaux et odontologiques dans les 
établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes, des internes et des étudiants en médecine, 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l’ARS en date du 8 décembre 2021 portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2022, 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gourdon, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460780208 
EG FINESS : 460000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Gourdon est fixé pour l’année 2022 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 60 000 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 60 000 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 225 000 € (Compte d’imputation N°2-6) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 47 430 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

 

 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Gourdon et l’Agence Régionale de 
Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Gourdon 
et la Directrice de la Délégation Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 02 février 2022 
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